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Arrêté ministériel du 15 janvier 2013 portant nomination des membres des jurys chargés d’organiser à
partir de 2013 les examens en vue de l’obtention des certifications en langues auprès de l’Institut
national des langues.

La Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle,

Vu la loi du 22 mai 2009 portant création a) de l’Institut national des langues; b) de la fonction de professeur de
langue luxembourgeoise;

Vu le règlement grand-ducal du 6 juillet 1994 portant création de certificats et de diplômes attestant la compétence
de communication en langue luxembourgeoise;

Vu le règlement grand-ducal du 20 septembre 2002 portant fixation des droits d’inscription et des indemnités dues
aux commissions d’examen, aux experts et présidents de jurys des examens certifiant les compétences de
communication en langues en éducation des adultes et notamment son article 3;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2013 des examens en vue de
l’obtention des certifications en langue allemande:

M. Marc BELCHE, professeur à l’Institut national des langues
Mme Marianne EISEN, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Guy FREYLING, professeur à l’Institut national des langues
Mme Jutta HOPFGARTNER, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Connie HULS, professeur à l’Athénée, détachée à l’Institut national des langues
Mme Regine KRÖGER, chargée de cours à l’Institut national des langues
Madame Caroline MOLITOR, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
Mme Adelheid NAVARRO-MOOK, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Michelle SCHRAM, professeur de lettres à l’Institut national des langues
Mme Nadine SCHUMACHER, professeur de lettres à l’Institut national des langues
Mme Antje SPENNEMANN, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Yasmine STEYER, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 2. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2013 des examens en vue de l’obtention
des certifications en langue anglaise:

Mme Pascale BECKER, professeur à l’Institut national des langues
Mme Jane BERKEL-POWELL, chargée de cours à l’International School Luxembourg
Mme Janice Elizabeth COLLINGE, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues
M. Hette de LANG, chargé de cours à l’Institut national des langues
M. Jean-Jacques GAUBIG, professeur à l’Institut national des langues
Mme Nadine HEINTZ-CHARLES, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. David HORNER, Examinations Development Consultant, Bruxelles
M. Jean-Paul JUNCK, professeur à l’Institut national des langues
Mme Christiane KLEIN, professeur à l’Institut national des langues
Mme Hermine KOSTER, professeur à l’Institut national des langues
M. Jean-Marc PUTZ, professeur à l’Institut national des langues 
Mme Fiona TEMPLEMAN-WYKES, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Charles THOSS, professeur à l’Institut national des langues 
Mme Bridget VAN LEUVEN, consultante en langues à l’Institut national des langues
Dr Alexandra VELLA, Language Consultant, Université de Malte
M. Romain WAGENER, professeur au Lycée Technique d’Ettelbruck
M. Philip WHISTON, chargé de cours à l’Institut national des langues
M. Glenn ZASMAN, consultant en langues auprès de l’Institut national des langues.

Art. 3. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2013 des examens en vue de l’obtention
des certifications en langue espagnole:

Mme Elena GOMEZ, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Antonio GONZALEZ, chargé de cours à l’Institut national des langues
M. Rafael GONZÁLEZ NIETO, enseignant aux Institutions européennes
Mme Lourdes MARTÍNEZ, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Carme POMAR, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues
M. José Manuel RUIZ, chargé de cours à l’Institut national des langues.
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Art. 4. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2013 des examens en vue de l’obtention
des certifications en langue française:

Mme Marie-Jo ANDRICH, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
M. Vincent ARNAUDIES, chargé de cours au Lycée technique d’Ettelbruck
Mme Céline AUDOUARD, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Stéphanie BAHOFF, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Frédérique BIRCK-STECKMANN, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Mathilde BLOCH, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. François BOCKL, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Valérie BOUTONNET, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Alexia CALLOT, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Gabrielle CAMBRIA, professeur à l’Institut national des langues
Mme Maryse CERRUTI, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Nadine HEINTZ-CHARLES, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Cathy CHENG, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Céline DALLAMICAUX-BOLIS, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Carole DE CILLIA, professeur à l’Institut national des langues
Mme Sephora EBOKOLO-FITTEN, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Fatima EL HADAD, chargée de cours à l’Institut national des langues 
Mme Adji FALL, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Cathie FERRO, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Maisy GORZA, professeur à l’Institut national des langues 
Mme Virginie GRORUD, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Martine HAVET-LANGLET, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Marie Dominique JUNGER-HOFF, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Norbert KARRENBAUER, professeur à l’Institut national des langues
Mme Carla LINSTER-ROZZA, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Sabrina MASCIOCCHI, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Ana Luisa MARQUES PINTO, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Carine MATTIONI, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Stefania MINCHEVA, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Julie ORLIK, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Alexandre PISCEVIC, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Sophie ROY, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Rosa SCHÄFFER-SPITALERI, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Françoise SCHMITT, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Jeannine SCHMITZ, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 5. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2013 des examens en vue de l’obtention
des certifications en langue luxembourgeoise:

M. Nicolas ALS, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Pia BAATZ, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Joseph BADEN, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Michèle BESCH, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Simone EISCHEN, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Sabrina ESPINOSA, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
M. Henri FISCHBACH, chargé de cours à l’Institut national des langues
M. Guy FREYLING, professeur à l’Institut national des langues
Mme Muriel FUNCK, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Angèle GAASCH, chargée de cours à l’Institut national des langues
Madame Sandrine HEINEN, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
Mme Juliette HOFFMANN, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Jean-Paul JUNCK, professeur à l’Institut national des langues
Mme Jennifer KAELL, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Norbert KARRENBAUER, professeur à l’Institut national des langues
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Mme Béatrice KAYSER, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Monique KAYSER, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Fabienne KOHL, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Gaby KUNSCH, directrice de l’Institut national des langues

Mme Danny LEYDER, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. Alberto MACHADO, chargé de cours à l’Institut national des langues

Mme Jeannine MARTIN, chargée de cours à l’Institut national des langues 

Mme Myriam MERSCH, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Nicole MIESCH, institutrice au Lycée Technique du Centre

Mme Marie-Jeanne MOLITOR-NIES, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Bettina OSTER-DECKER, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Ines QUARING, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. Claude SCHILTZ, chargé de cours à l’Institut national des langues 

M. Eric SCHMIT, professeur stagiaire à l’Institut national des langues

M. Luc SCHMITZ, chargé de cours à l’Institut national des langues

Mme Michèle SCHRAM, professeur à l’Institut national des langues

Mme Nadine SCHUMACHER, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. Charles THOSS, professeur à l’Institut national des langues 

M. Luc WILDANGER, chargé de cours à l’Institut national des langues

Mme Béatrice ZAHLEN, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 6. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2013 des examens en vue de l’obtention
des certifications en langue italienne:

Mme Sibilla CUOGHI, lectrice d’italien auprès de l’Université du Luxembourg

Mme Elisabetta FORLENZA-DI SALVATORE, chargée de cours du SFA

Mme Virginie GRORUD, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Juliette HOFFMANN, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Danny LEYDER, chargée de cours à l’Institut national des langues

M. Francesco NERI, directeur de l’Institut Italien de Culture

Mme Luisella PICCOLI-SUBERNI, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Paola SCAGNETTI, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 7. Sont nommées membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2013 des examens en vue de l’obtention
des certifications en langue portugaise:

Mme Clara Maria DOS REIS NEVES SANTOS, Professeur de Langue et Culture Portugaise au Lycée Technique
d’Ettelbruck

Mme Ana Luisa MARQUES PINTO, chargée de cours à l’Institut national des langues

Mme Carla Margarida SIMÕES, enseignante de cours de langue et culture portugaise au Lycée des Garçons d’Esch-
sur-Alzette

Mme Andresa Cristina VIEIRA, enseignante de cours de langue et culture portugaise à l’École Fondamentale de
Diekirch.

Art. 8. Mme Gaby KUNSCH, directrice de l’Institut national des langues, est nommée présidente du jury des
examens en vue de l’obtention des certifications en langue luxembourgeoise. En cas d’empêchement, elle est remplacée
par le membre le plus ancien en rang.

Mme Joëlle STRAUSER, professeur agrégé de philosophie à l’Université de Metz, est nommée présidente du jury des
examens en vue de l’obtention des certifications en langue française, DELF-DALF.

Art. 9. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 15 janvier 2013.

La Ministre de l’Éducation nationale et
de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres
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Arrêté grand-ducal du 18 février 2013 autorisant l’association sans but lucratif, «École privée Maria
Montessori», anciennement «L’enfant-roi», à offrir complémentairement au premier cycle, le
deuxième cycle de l’enseignement fondamental, en appliquant la pédagogie Montessori.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et l’enseignement privé;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle et après délibération
du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’association sans but lucratif «École privée Maria Montessori» est autorisée à offrir complémentairement
au premier cycle, le deuxième cycle de l’enseignement fondamental, en appliquant la pédagogie Montessori.

Art. 2. Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

La Ministre de l’Éducation nationale Château de Berg, le 18 février 2013.
et de la Formation professionnelle, Henri

Mady Delvaux-Stehres

Arrêté grand-ducal du 18 février 2013 autorisant l’association sans but lucratif «Over the Rainbow -
École maternelle privée» à faire fonctionner une école privée offrant le premier cycle de
l’enseignement fondamental.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et l’enseignement privé;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle et après délibération
du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’association sans but lucratif «Over the Rainbow - École maternelle privée» est autorisée à faire
fonctionner une école privée multilingue offrant le premier cycle de l’enseignement fondamental sans appliquer les
programmes de l’enseignement public luxembourgeois.

Art. 2. Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

La Ministre de l’Éducation nationale Château de Berg, le 18 février 2013.
et de la Formation professionnelle, Henri

Mady Delvaux-Stehres

Arrêté ministériel du 21 février 2013 portant nomination des membres du CONATSAC.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 19 mai 1999 ayant pour objet:

a) de réglementer l’accès du marché de l’assistance en escale à l’aéroport de Luxembourg,

b) de créer un cadre réglementaire dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile, et

c) d’instituer une Direction de l’Aviation Civile;

Vu le règlement grand-ducal du 3 août 2010 a) déterminant les attributions, la composition et le mode de
fonctionnement du comité national de sûreté de l’aviation civile et b) abrogeant le règlement grand-ducal modifié du
26 octobre 2001 déterminant les attributions, la composition et le mode de fonctionnement du comité national de
sûreté de l’aviation civile;

Vu les propositions des entités représentées au comité national de sûreté de l’aviation civile;

Arrête:

Art. 1er. Est nommée membre du comité national de sûreté de l’aviation civile en tant que représentant du Ministère
du Développement durable et des Infrastructures, Madame Françoise KUTH, Attachée de Gouvernement 1er en rang,
en remplacement de Monsieur Max NILLES, Conseiller de Direction adjoint.

Art. 2. Est nommé membre suppléant du comité national de sûreté de l’aviation civile en tant que représentant du
Ministère du Développement durable et des Infrastructures, Monsieur Tom WEISGERBER, Premier Conseiller de
Gouvernement, en remplacement de Madame Françoise KUTH, Attachée de Gouvernement 1er en rang.
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Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Copie en sera expédiée aux intéressés pour leur servir de titre.

Ampliation en sera transmise au secrétariat pour information.

Luxembourg, le 21 février 2013.

Le Ministre du Développement durable
et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Administration des services vétérinaires. – Examen d’admission définitive dans la carrière de
médecin-vétérinaire. – L’Administration des services vétérinaires organisera au cours du mois de juillet 2013 un
examen d’admission définitive dans la carrière du médecin-vétérinaire.

Caisse nationale d’assurance pension. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 18 février 2013, Monsieur
Claude RUME, conseiller de direction auprès de la Caisse nationale d’assurance pension, e été nommé à la fonction de
conseiller de direction 1ère classe auprès de la même institution de la sécurité sociale avec effet au 1er mai 2013.

Direction générale de la Police. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 28 janvier 2013 la nomination de
Monsieur Nico HIRSCH à la fonction de Directeur général adjoint de la Police a été renouvelée pour une durée de sept
ans avec effet au 1er mai 2013.

Indice des prix à la consommation du mois de janvier 2013.

L’indice des prix à la consommation, établi conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999, est de
803.81 pour le mois de janvier 2013 par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit pour le mois de janvier 2013 à 810.56.

Luxembourg, le 20 février 2013.
Institut national de la statistique et des études économiques

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 15 février 2013 un agrément enregistré sous le numéro AP/312/2008 et ayant été attribué pour une durée
limitée jusqu’au 17 avril 2013 à Madame Nicole Amélie SEIL-REINARDT, domiciliée à 5, am Medenpoull, L-5355
Oetrange, est  arrivé à son échéance en date du 7 février 2013, vu la décision de Madame Nicole Amélie SEIL-
REINARDT, communiquée en date du 7 février 2013 au Ministère de la Famille et de l’Intégration, de ne plus exercer
l’activité parentale.

Par arrêté ministériel du 19 février 2013 un agrément enregistré sous le numéro AP/315/2008 et ayant été attribué
pour une durée limitée jusqu’au 17 avril 2013 à Madame Daniella Barbara Hubertine SCHAACK-HAMMES, domiciliée
à 5, rue de la Gare, L-9906 Troisvierges, est  arrivé à son échéance en date du 12 février 2013, vu la décision de Madame
Daniella Barbara Hubertine SCHAACK-HAMMES, communiquée en date du 12 février 2013 au Ministère de la Famille
et de l’Intégration, de ne plus exercer l’activité parentale.

Par arrêté ministériel du 15 février 2013 un agrément est accordé  pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 14 février
2018 à Madame Elisabeth DE BESSA RIBEIRO-OLIVEIRA DA SILVA, domiciliée à 148, rue Dicks Lentz, L-4540
Oberkorn pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 148, rue Dicks Lentz, L-4540 Oberkorn.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 31 mars 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/676-3/2013.
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Par arrêté ministériel du 15 février 2013 un agrément est accordé à partir du 7 mars 2013 pour une durée de 5 ans,
soit jusqu’au 6 mars 2018 à Madame Monica Maria DA SILVA SANTOS-PEREIRA FRANGUEIRO, domiciliée à 152, rue
du Parc, L-3542 Dudelange pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 152, rue du Parc, L-3542 Dudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 7 mars 2013 l’arrêté ministériel du 7 mars 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/728-2/2013.

Par arrêté ministériel du 19 février 2013 un agrément est accordé à partir du 7 mars 2013 pour une durée de 5 ans,
soit jusqu’au 6 mars 2018 à Madame Colinda COENJAERTS-VAN LOENEN, domiciliée à 10, Hierberwee, L-6831
Berbourg pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 10, Hierberwee, L-6831 Berbourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 7 mars 2013 l’arrêté ministériel du 7 mars 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/731-2/2013.

Par arrêté ministériel du 15 février 2013 un agrément est accordé à partir du 15 mars 2013 pour une durée de 5
ans, soit jusqu’au 14 mars 2018 à Madame Danielle PIERAGGI-EBERHARDT, domiciliée à 208, rue de Soleuvre, L-4670
Differdange-Fousbann pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 208, rue de Soleuvre, L-4670 Differdange-
Fousbann.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 mars 2013 l’arrêté ministériel du 15 mars 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/738-2/2013.

Par arrêté ministériel du 15 février 2013 un agrément est accordé à partir du 28 mars 2013 pour une durée de 5
ans, soit jusqu’au 27 mars 2018 à Madame Cidalia Maria MENDES DOS SANTOS-RODRIGUES FONSECA
MARTINHO, domiciliée à 4, rue Tschiderer, L-9094 Ettelbruck pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 4, rue
Tschiderer, L-9094 Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 mars 2013 l’arrêté ministériel du 28 mars 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/740-2/2013.

Par arrêté ministériel du 15 février 2013 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 14 février
2018 à Madame Ana Catarina FRADE MIRANDA, domiciliée à 58, rue Dicks Lentz, L-4540 Oberkorn pour l’exercice
de l’activité parentale à l’adresse 58, rue Dicks Lentz, L-4540 Oberkorn.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 31 mars 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/744-2/2013.

Par arrêté ministériel du 19 février 2013 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 18 février
2015 à Madame Iva BLASIUS-JURCEVIC, domiciliée à 3, Duerfstrooss, L-9833 Dorscheid pour l’exercice de l’activité
parentale à l’adresse 3, Duerfstrooss, L-9833 Dorscheid.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/942/2013.

Par arrêté ministériel du 19 février 2013 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 18 février
2015 à Madame Ana Paula PEREIRA MENDES, domiciliée à 5, rue Michel, L-3656 Kayl pour l’exercice de l’activité
parentale à l’adresse 5, rue Michel, L-3656 Kayl.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/943/2013.

Par arrêté ministériel du 19 février 2013 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 18 février
2015 à Madame Maria de Fatima THEISSEN-BORREGA PALMEIRO, domiciliée à Maison 162-A, L-9940 Asselborn pour
l’exercice de l’activité parentale à l’adresse Maison 162-A, L-9940 Asselborn.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/944/2013.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Division Solidarité. – Par arrêté ministériel du 18 février 2013,
l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire «Ville d’Esch-sur-Alzette»,  pour l’exercice de l’activité
des logements de la «Maison Michels» à l’adresse 185, rue Jean-Pierre Michels à L - 4243 Esch-sur-Alzette.

L’agrément prend cours le 18 février 2013 et est accordé jusqu’au 18 février 2014.
L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro A/2013/15/1(c).

Par arrêté ministériel du 21 février 2013, l’agrément définitif a été accordé à l’organisme gestionnaire «Office Social
ResoNord», établissement public, pour l’exercice de l’activité de sa «Plateforme d’inclusion sociale – Epicerie sociale,
Kleederstuff et Buanderie sociale» à l’adresse 92, Grand-Rue à L - 9711 Clervaux.

L’agrément prend cours le 21 février 2013.
L’agrément définitif a été enregistré sous le numéro A/2013/24/4(a).

Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative. – Nomination. – Par arrêté grand-
ducal du 26 décembre 2012, Madame Christiane HOFFMANN, a été nommée commissaire du gouvernement adjoint
chargé de l’instruction disciplinaire auprès de Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 18 février 2013, Monsieur Georgios GIANNAKIS, né le 21 juin
1984, a été autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 février 2013, Madame Eirini ZOGA, née le 25 août 1984, a été autorisée à exercer la
médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 février 2013, Monsieur le Docteur Andreas-Josef ROEGELS, né le 5 juillet 1972,  a été
autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 février 2013, Monsieur le Docteur Christian STUTE, né le 11 juin 1970, a été autorisé
à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 février 2013, Monsieur le Docteur Mihai MACOVEI, né le 12 octobre 1976, a été
autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 février 2013, Monsieur le Docteur Yacine BOURHIL, né le 4 octobre 1972, a été
autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en gynécologie et obstétrique au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 février 2013, Monsieur le Docteur Andreas OJAK, né le 15 novembre 1959, a été
autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en orthopédie au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 18 février 2013, Monsieur le Docteur Pierre-Marie
GEERAERT, né le 24 mai 1979, a été autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au
Luxembourg.

Santé. – Médecine vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 20 février 2013, Madame le Docteur Anne-Marie
DETHIER, née le 29 juillet 1968, a été autorisée à exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au
Luxembourg.
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